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Informations Pratiques

Services de la Mairie
tél. 05.53.28.61.00 - fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
bibliothèque Municipale :
…ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : jeudi de 14h00 à 18h00, dimanche de 15h00 à 18h00.

 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17

 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Perception - Le jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 ……………………………… 05 53 28 31 61

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9 h 00 à 12 h 15
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme, 

   à l’Étude de Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

      M. Julien VACHER ……………………………………………… 05 53 29 50 89

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70 

 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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Éditorial
LAGRANGE Jocelyne	 Maire	
AGRAFEIL  Daniel	 Conseiller	Municipal	
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 
BARDE Marie-France	 Conseillère	Municipale	
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.
BOGAERT Alain	 Conseiller	Municipal	
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.
CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.
CERISUELO Virginie	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.
GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux
GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale	
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Office 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.
LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.
LEVERRIER Laura	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Office de la Culture.
MAZELAYGUE Thierry	 Conseiller	Municipal	
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.
MAZET Bernard	 Conseiller	Municipal	
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.
OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal	
SIVOM, Syndicat d’électrification, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.
RENE Christelle	 Maire-Adjoint	
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture
RIVES Max	 Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrification, Associations, Sports.

Délégations
Voici le premier numéro de l’année 2013 de votre bulletin 

municipal et j’en profite pour vous adresser un bilan rapide ainsi 
qu’un état succinct de nos projets.

Comme vous avez pu le constater, ce que nous avions 
annoncé est entré dans la phase active :

   - La sécurisation de la traversée du Port a été réalisée.
   - Les travaux de la halle sont bien entamés.
   - Ceux de la rue de la porte de la Combe également.
   - La toiture du musée va être terminée.
   - Les terrassements pour l’aire de jeux ont commencé.

Je n’entrerai pas dans le détail de tous les autres travaux, qu’il 
s’agisse de la voirie, de l’entretien des bâtiments communaux, des 
remparts et des imprévus auxquels nous devons faire face…

Évidemment, votre équipe municipale n’a rien entrepris 
avant d’être sûre que les financements de ces divers projets 
soient bien acquis afin de ne pas grever indûment le budget 
de la commune. La presque totalité des travaux entrepris sont 
largement subventionnés par l’État, la Région, le Département et 
l’Europe : à 80% par exemple pour la halle et la rue de la porte de 
la Combe. Ces financements ajoutés à des recettes importantes 
(parkings, dotations etc…) nous permettent une gestion saine de 
nos finances. 

En 2013, comme en 2012, les diverses taxes d’imposition 
ne seront pas augmentées.

 Je termine en évoquant le problème de la salle du Pradal et la 
nécessité d’y engager de gros travaux pour la rendre conforme aux 
attentes de ses nombreux utilisateurs. Nous avons pris, à une très 
forte majorité des élus, la décision de la vendre à la Communauté 
de Communes du canton de Domme qui gèrera sa réhabilitation. 
Tout le monde comprendra combien cette vente est avantageuse :

-  nous gardons la salle à Domme.
-  elle sera aménagée par la Communauté de Communes
- ses utilisateurs seront satisfaits et de plus en plus nombreux
- d’autres activités (spectacles, repas, séminaires….)  

  pourront y être organisées.
enfin Domme enregistre une rentrée d’argent substantielle que 
nous projetons d’affecter à la protection des graffitis templiers de 
la Porte des Tours.

Entourée de vos élus, je continue mon travail au service de 
Domme et de tous les Dommois.

Bien cordialement à vous

  Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme

	
NAISSANCE

Alissa	Emma	BORDES	................................................... 20	octobre	2013	

DÉCÈS
Gérard	Michel	Ernest	FOURNY............................ 11	septembre	2012
Philippe	MAZET	.............................................................. 19	octobre	2012
Martin	Léon	BORDE	...................................................... 19	octobre	2012
Josette	Marguerite	Yvette	DELORD	........................ 26	octobre	2012

Michel	Louis	Gabriel	CATTEAU	............................ 05	novembre	2012
Yolande	CINZONNE	.................................................. 14	novembre	2012
Claire	LAFON	.............................................................. 28	novembre	2012
Veuve	de	Paul	Le	Berre	................................................................................. 	
Jean	Claude	DOUMEYROU	.....................................04	décembre	2012
Lucienne	Suzanne	PIGNET	........................................... 07	janvier	2013
Veuve	d’André	Constant	Clovis	BRAILLON

État Civil
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La Réforme des autorisations d’urbanisme

LA R.T. 2012 (RèGLEMENT THERMIqUE 
« GRENELLE ENVIRONNEMENT 2012»)

Depuis	2008,	le	Ministère	de	l’Ecologie,	du	Développement	Durable,	
des	 Transports	 et	 du	 Logement	 (MEDDTL)	 a	 engagé	 les	 travaux	
d’élaboration	de	la	R.T.	2012	qui	sont	organisés	comme	suit	:
	 -	 12	 groupes	 de	 travail	 thématique	 avec	 pour	 objectif	 de		
	 	 proposer,	 chacun	 dans	 leur	 domaine	 de	 compétence,	 de		
	 	 nouvelles	exigences	réglementaires.
	 -	 Un	comité	scientifique,	composé	de	25	experts	techniques	et		
	 	 scientifiques,	qui	coordonne	les	travaux	des	différents	groupes		
	 	 et	analyse		les	synthèses.
Des	orientations	et	une	avancée	des	travaux	des	groupes	de	travail	
furent	 présentées	 aux	 cours	 de	 conférences	 consultatives	 (120	
représentants	 des	 professionnels	 du	 bâtiment	 et	 des	 5	 collèges	
de	gouvernance).	Quatre	conférences	furent	tenues	en	septembre	
2008,	mars	2009,	septembre	2009	et	décembre	2009.
	 -	 Des	groupes	de	travail	spécifiques	se	réunirent	pour	résoudre		
	 	 les	cas	particuliers.

Cette	R.T.	2012	vise	à	assurer	en	optimisant	le	besoin	climatique,	la	
consommation	d’énergie	primaire	et	le	confort	l’été.
A	partir	du	1er	janvier	2013,	le	maître	de	l’ouvrage	doit	attester	de	
la	prise	en	compte	de	 la	 réglementation	thermique	2012	 lors	du	
dépôt	d’un	permis	de	construire	en	mairie.
On	devra	donc	joindre		un	document	permettant	d’assurer	:
	 -	 la	prise	en	compte	de	la	conception	bioclimatique	du	bâtiment		
	 	 ou	 plus	 tôt	 du	 projet	 grâce	 à	 un	 coefficient,	 gage	 d’un	 bon		
	 	 niveau	de	performance	énergétique	;
	 -	 que	la	réflexion	sur	les	systèmes	énergétiques	a	été	engagée,		
	 	 et	 en	 particulier	 le	 recours	 aux	 énergies	 renouvelables	 en		
	 	 indiquant	des	éléments	de	conclusion	de	l’étude	de	faisabilité		
	 	 des	approvisionnements	en	énergie.
	 -	 que	les	exigences	du	confort	d’été	seront	respectées.

A)		 L’efficacité	 énergétique	 minimale	 du	 bâti	 est	 définie	 par	 un	
coefficient	 «	 Bbiomax	 ».	 Ce	 coefficient	 impose	 une	 limitation	
simultanée	du	besoin	en	énergie	lié	à	la	conception	du		bâtiment	
(chauffage,	refroidissement	et	éclairage).

B)	La	 consommation	 conventionnelle	 maximum	 d’énergie	
primaire	 se	 traduit	 par	 un	 coefficient	 «	 Cepmax	 »	 concernant	 la	
consommation	 de	 chauffage,	 de	 refroidissement,	 d’éclairage,	 de	
production	 d’eau	 chaude	 sanitaire	 et	 d’auxiliaires	 (pompes	 et	
ventilateur).
Conformément	à	l’article	4	de	la	loi	Grenelle	1	la	valeur	du	Cepmax	
s’élève	 à	 50Kwh/ (m2/an).	 Il	 est	 à	 noter	 que	 ce	 coefficient	 sera	
fortement	réduit	dans	les	années	à	venir.
Le	Cepmax	pourra	être	modulé	en	fonction	de	la	zone	climatique,	
de	l’altitude,	de	la	surface	moyenne	des	logements,	en	fonction	du	
bois	et	des	réseaux	de	chaleur.
C)	 L’exigence	 du	 confort	 d’été	 sera	 contrôlé	 par	 un	 coefficient		
correspondant	à	 la	mesure	de	température	intérieure	atteinte	au	
cours	d’une	séquence	de	cinq	jours	chauds	qui	devra	être		
inférieure	à	une	température	de	référence	(Tic).

Quelques	exigences	de	moyens	:

	 -	 Recours	aux	énergies	renouvelables	en	maison	individuelle.
	 -	 Traitement	des	ponts	thermiques.
	 -	 Traitement	de	l’étanchéité	de	l’air
	 	 (test	de	la	«	porte	soufflante	»).
	 -	 Surface	minimale	de	baies	vitrées	(1/6	de	la	surface	des	murs).
	 -	 Mesure	ou	estimation	des	consommations	d’énergie	par	usage.
	 -	 Prise	 en	 compte	 de	 la	 production	 locale	 d’électricité	 en		
	 	 habitation	(Cepmax	+	12kWhEP/m2/an).

Tous	 ces	 documents	 ne	 pourront	 être	 fournis	 que	 par	 des	
entreprises	 agréées	 et	 seront	 obligatoires	 lors	 d’un	 dépôt	 de	
permis	 de	 construire.	 Mais	 pour	 l’instant	 les	 entreprises	 agréées	
attendent	les	coefficients	qui	seront	fournis	par	le	CSTB	et	qui	sont	
en	cours	d’élaboration.

Michel Ozanne
	Sources	:	Formation	des	élus	locaux

18, avenue Paul-Crampel
24170 BELVÈS

Tél. 05 53 31 45 10
progresbelves@wanadoo.fr Rue Dr Bruneau Lacaud

B.P. 8 - 24130 PRIGONRIEUX
Tél. 05 53 22 91 40
crea .progres@orange . f r

imprimerie du progrès
P h i l i p p e  &  J a c q u e s  G U I M B A U D - D E L L U C

Rue du Dr Bruneau Lacaud  -  B.P. 8  -  24130 PRIGONRIEUX
Tél. 09 75 69 20 44

 comparici@orange.fr

Nous tenons à vous assurer de notre plus grand sérieux
dans l’élaboration et la conception de vos projets.
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L’unité d’accueil « Le Temps Partagé »
à l’Hôpital de Domme

L’Hôpital	 Local	 a	 mis	 en	 place	 une	 unité	 d’accueil	 qui	 a	 été	
baptisée	 «	 Le	Temps	 Partagé	 ».	 Cette	 unité	 est	 consacrée	 à	 la	
prise	 en	 charge	 des	 personnes	 qui	 vivent	 au	 domicile	 et	 qui	
sont	atteintes	de	la	maladie	d’Alzheimer	ou	d’une	dépendance	
physique.	 Cette	 appellation	 résolument	 poétique,	 voire	
proustienne,	n’est	pas	innocente.	D’emblée,	elle	entend	inspirer,	
aux	 intéressés	 et	 à	 leurs	 familles,	 un	 sentiment	 rassurant	 et	
constructif,	 en	 se	 proclamant	 ni	 comme	 un	 refuge	 ni	 comme	
une	 garderie,	 mais	 comme	 un	 service	 à	 part	 entière	 d’un	
établissement	 hospitalier.	 Cette	 unité,	 prévue	 dans	 le	 Plan	
Alzheimer	 2008-2012,	 a	 vu	 le	 jour	 il	 y	 a	 un	 an	 et	 demi,	 sous	
l’impulsion	 de	 Mme	 Hesse,	 Directrice	 et	 de	 Jeanne	 Courserand,	
cadre	de	santé	de	l’EHPAD.	Elle	est	ouverte	tous	les	jours,	sauf	le	
week-end	et	les	jours	fériés,	de	09h00	à	17h00.	Elle	est	destinée	
aux	 personnes	 qui	 vivent	 dans	 le	 canton	 et	 au-delà	 de	 celui-
ci.	Mais	la	véritable	cheville	ouvrière	de	cette	unité	c’est	Laure	
Meyssonie,	 Aide	 Médico-Psychologique,	 qui	 s’est	 beaucoup	
investie	pour	que	celle-ci	puisse	voir	le	jour.		C’est	d’ailleurs	elle	
qui	gère	cette	unité.	Actuellement,	8	personnes	bénéficient	de	
ce	service	dont	une	du	canton.
Plusieurs	 locaux	 de	 l’établissement	 ont	 été	 spécialement	
affectés	au	fonctionnement	de	cette	unité	:	une	salle	d’activité,	
une	salle	de	repos,	un	bureau	pour	le	secrétariat	de	l’unité	et	les	
entretiens,	et	une	cuisine,	spécialement	aménagée	en	vue	de	la	
création	de	l’unité.
Cette	 unité	 d’accueil	 vise	 plusieurs	 objectifs	 :	 soulager	 les	
familles,	 prévenir	 certains	 risques	 liés	 à	 la	 pathologie	 (chutes,	
dénutrition,	oubli	des	gestes	essentiels	de	 la	vie	quotidienne),	
stimuler	 les	 patients	 (par	 la	 mémoire,	 la	 gestuelle	 et	 la	
marche),	maintenir	le	lien	social	des	patients	et	des	familles,	en	
permettant	aux	premiers	de	rompre	leur	isolement	et	de	ne	pas	
sombrer	dans	l’oubli	des	choses,	et	aux	autres	de	maintenir	une	
socialisation	 en	 cassant	 l’état	 de	 dépendance	 dans	 lequel	 ils	
peuvent	avoir	 la	 tentation	de	s’enfermer	en	consacrant	moins	
de	temps	pour	eux	mêmes.
Pour	 qu’une	 personne	 bénéficie	 de	 ce	 service,	 la	 famille	 doit	
rentrer	 en	 contact	 avec	 l’établissement,	 remplir	 et	 retourner	
un	 dossier	 de	 pré-admission.	 Une	 fois	 le	 dossier	 retourné,	
Laure	 Meyssonie	 entre	 en	 relation	 avec	 la	 famille	 et	 se	 rend	
au	 domicile	 de	 la	 personne	 pour	 une	 première	 visite.	 Cette	

1ère	 prise	 de	 	 contact	 au	 domicile	 est	 importante	 car	 c’est	 là	
que	se	noue	 la	 relation	de	confiance.	A	partir	de	 là,	une	visite	
sur	place	pourra	être	conclue,	comme	le	choix	du	 jour	ou	des	
jours	de	prise	en	charge.	Avant	 la	prise	en	charge	définitive,	 il	
sera	procédé	à	une	évaluation	cognitive	de	 la	pathologie	et	à	
un	profil	de	personnalité	du	patient	pour	mieux	connaître	ses	
goûts,	ses	habitudes,	ses	 loisirs,	 tout	cela	en	vue	de	mettre	en	
place	des	activités	adaptées.
Ces	activités	ont	pour	objectif	de	stimuler	la	mémoire	et	de	faire	
retrouver	au	patient	les	gestes	du	quotidien.
Ces	 activités	 sont	 très	 diverses	 :	 tests	 de	 mémoire	 à	 partir	
de	 supports	 papier,	 jeux	 de	 société	 et	 de	 cartes,	 des	 travaux	
manuels	basés	sur	les	saisons	de	l’année	et	plus	particulièrement	
des	 travaux	 de	 jardinage.	 Le	 jeudi	 après-midi,	 l’atelier	 de	
pâtisserie	 permet	 de	 joindre	 l’utile	 à	 l’agréable	 et	 les	 patients	
confectionnent	 des	 gâteaux	 qui	 sont	 ensuite	 dégustés	 sur	
place,	 voire	 le	 soir	 avec	 la	 famille	 lorsqu’ils	 rentrent	 chez	 eux.	
Deux	autres	activités	sont	également	importantes.	La	musique	
et	notamment	la	chanson	:	leur	écoute	permet	de	faire	travailler	
la	 mémoire.	 La	 marche	 à	 l’extérieur	 de	 l’établissement	 avec	
l’incontournable	sortie	du	jeudi	matin	sur	le	marché	de	Domme.
Dans	 le	 cadre	 de	 ce	 service,	 l’Hôpital	 de	 Domme	 offre	 un	
petit	 plus,	 on	 devrait	 dire	 deux	 petit	 plus.	 Tout	 d’abord,	 le	
transport	 :	celui-ci	est	pris	en	charge	par	 l’établissement	qui	a	
un	conventionnement	avec	un	service	de	taxis	et	d’ambulances.	
Il	existe	ensuite	un	carnet	de	liaison	qui	permet	aux	familles	et	à	
l’établissement	de	communiquer	mutuellement.	
Les	 patients	 de	 cette	 unité	 semblent	 progresser	 et	 les	
remontées	 faites	 par	 les	 familles	 sont	 généralement	 bonnes.	
Ces	dernières	constatent	un	retour	à	 la	communication,	à	des	
gestes	et	activités	du	quotidien	et	plus	encore,	à	une	certaine	
joie	de	vivre.
Laure	 Meysonnie	 a	 pour	 projet	 d’ajouter	 à	 cette	 unité	 une	
nouvelle	salle	dite	«	SNOEZOLEN».		Il	s’agit	d’une	pièce	consacrée	
à	la	stimulation	des	5	sens	des	patients.	Cette	approche	a	pour	
but	 de	 faire	 reprendre	 au	 patient	 contact	 avec	 le	 réel	 mais	
aussi	 de	 réduire	 ses	 tensions,	 de	 remotiver	 son	 activité	 et	 de	
le	sécuriser.	Il	s’agira	à	la	fois	d’un	espace	dédié	à	l’apaisement	
et	 à	 la	 stimulation.	 La	 création	 de	 ce	 projet	 coûte	 de	 l’argent	
et	 Laure	 Meyssonnie	 essaie	 de	 mobiliser	 des	 partenaires	
financiers.	Elle	semble	déjà	pouvoir	compter	sur	 le	soutien	du	
ROTARY	CLUB	qui	est	très	intéressé	par	ce	projet	et	va	organiser	
3	manifestations	pour	participer	à	son	financement.	Le	soutien	
du	LION’S	CLUB	est	également	attendu.	Le	Comité	des	Fêtes	de	
Domme	pourrait	participer	à	ce	financement	en	co-organisant	
une	soirée	cabaret.
Encore	 une	 information	 importante	 :	 le	 coût	 de	 la	 prise	 en	
charge	dans	cette	unité	d’accueil.	Il	varie	de	24,39	€	à	40,57	€	la	
journée,	en	fonction	du	degré	de	dépendance	de	la	personne.	
Le	prix	du	repas	est	compris	dans	ce	coût.	 Il	existe	cependant	
une	 possibilité	 de	 prise	 en	 charge	 par	 l’APA.	 Les	 personnes	
intéressées	 peuvent	 se	 renseigner	 auprès	 du	 CLIC	 du	 Pays	 du	
Périgord	Noir,	situé	rue	Jean	Leclaire	à	Sarlat	(Tél	:		05.53.29.27.04).
La	 mise	 en	 place	 de	 cette	 unité	 d’accueil	 témoigne	 une	 fois	
encore	de	la	vitalité	et	de	la	performance	de	notre	Hôpital	Local	
et	de	sa	volonté	de	rester	un	établissement	de	proximité.
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L’avancement des chantiers en cours

LA RESTAURATION DE LA HALLE

Ce	 chantier	 s’étale	 sur	 3	 ans	 avec	 des	 périodes	 de	 travail	 de	
septembre	à	fin	février.		La	1ère	tranche	arrive	à	son	terme.	Durant	
cette	 saison,	 la	 charpente	 a	 été	 refaite	 et	 recouverte	 avec	 des	
tuiles	de	récupération	pour	30	%	et	la	partie	en	lauzes	changée	
sur	sa	totalité.	Le	plancher	du	1er	étage	abattu	est	entièrement	
refait	;	le	sol	est	en	cours.
L’entrée	de	la	grotte	a	été	déviée	côté	ouest.	L’Office	de	Tourisme	
a	eu	sa	billetterie	installée	provisoirement	dès	le	14	février	2013.	
Nous	venons	d’obtenir	 l’accord	des	Bâtiments	de	France	pour	
changer	 la	 galerie	 en	 totalité,	 compte	 tenu	 de	 sa	 très	 grande	
vétusté.	Elle	sera	refaite	à	l’identique.	Le	point	crucial	restait	 le	
revêtement	extérieur	des	murs,	la	Municipalité	souhaitant	qu’il	
reste	en	pierres	apparentes	mais	l’Architecte	des	Bâtiments	de	
France	 s’y	 est	 opposé	 en	 imposant	 un	 crépi	 à	 l’ancienne	 sur	
l’ensemble	(on	n’est	pas	maître	chez	soi…).
Au	 final,	 il	 a	 été	 obtenu	 que	 les	 angles	 et	 encadrements	 des	
fenêtres	et	portes	restent	en	pierres	apparentes	!	
Les	délais	sont	respectés.	Seule	la	galerie	a	pris	du	retard	mais	les	
travaux	sur	ce	point	continueront	sans	trop	gêner	la	réouverture	
de	 la	 grotte	 aux	 touristes	 pour	 les	 vacances	 de	 Pâques.	 Nous	
nous	 félicitons	 de	 la	 qualité	 des	 entreprises	 qui	 oeuvrent	 sur	
ce	 chantier.	 C’est	 à	 l’honneur	 de	 nos	 artisans	 qui	 se	 montrent	
très	professionnels.	De	même	que	la	réfection	de	la	toiture	du	
musée	réalisée	à	 l’identique,	en	ardoises,	par	 l’entreprise	SARL	
Reynal-Espitalier	 et	 la	 lucarne	 donnant	 sur	 la	 rue	 Paul	 Reclus	
changée	par	l’entreprise	Einaudi.
Pour	rappel,	nous	indiquons	que	la	commune	de	Domme	est	le	
maître	d’ouvrage	et	que	les	maîtres	d’œuvre	sont	Mmes	Gaëlle	
Duchêne	et	Catherine	Gallon.

Montant total HT des travaux 
avec Maîtrise d’Œuvre :  512.380 €
Europe	:		 92.238	€	 18,00	%
Etat	(DRAC	Aquitaine)	:	 46.049	€	 08,98	%
Région	Aquitaine	:		 137.140	€	 26,77	%
Département	de	la	Dordogne	:		 133.110	€	 25,98	%
Commune	de	Domme	:	 103.843	€	 20,27	%

LA RéFECTION DE LA RUE PORTE DE LA COMBE

Ce	 chantier	 s’étale	 sur	 2	 années	 de	 travaux	 et	 sera	 terminé	
fin	 mars	 2014.	 A	 ce	 jour,	 l’enfouissement	 des	 réseaux	 est	
complètement	terminé	sur	toute	sa	longueur,	de	la	porte	de	la	
Combe	à	la	rue	Porte	des	Tours.	 Il	a	fallu	creuser	une	tranchée	
sur	 toute	 la	 longueur	 au	 brise	 roche	 et	 d’une	 profondeur	 de	
2	 à	 2,80	 m	 pour	 poser	 une	 canalisation	 d’eau	 pluviale	 d’un	
diamètre	de	600	mm	et	une	bonne	douzaine	de	tuyaux	pour	les		
eaux	usées,	l’eau,	l’électricité,	le	téléphone	et	prévoir	des	gaines	
supplémentaires	pour	les	aménagements	futurs	:	fibre	optique,	
etc…	 Aujourd’hui,	 tout	 est	 recouvert	 et	 l’on	 peut	 commencer	
à	 voir	 les	 alignements	 des	 caniveaux	 et	 la	 mise	 en	 place	 des	
calades	et	des	pisés	sur	les	premières	travées,	au	pied	de	la	Porte	
de	la	Combe.	Les	traversées	des	rues	de	la	Rose	et	du	Léopard	
seront	 façonnées	 en	 pisé,	 le	 reste	 de	 la	 rue	 sera	 recouvert	 en	
enrobé.	 Dans	 la	 première	 tranche	 qui	 sera	 terminée	 pour	 fin	
mars	 2013,	 tous	 les	 perrons	 des	 maisons	 ont	 été	 repris	 pour	
les	 accès,	 les	 fleurissements	 réalisés	 et	 l’éclairage	 réaménagé.	
La	Porte	de	la	Combe	bénéficiera	d’une	illumination	par	le	sol,	
intérieurement	et	extérieurement.		A	l’extérieur	de	la	porte,	une	
partie	 sera	 engazonnée	 et	 équipée	 de	 bancs	 publics.	 A	 noter	
aussi	que	l’escalier	de	la	Côte	de	Toulouse	sera	éclairé	et	que	la	
petite	fontaine	au	pied	de	l’escalier	sera	remise	en	service	avec	
un	 bouton	 poussoir.	 Avant	 la	 reprise	 des	 travaux	 pour	 la	 2ème	
tranche,	 qui	 sera	 faite	 dès	 septembre	 2013	 jusqu’à	 la	 fin	 mars	
2014,	la	chaussée	sera	revêtue	d’une	couche	de	bitume.	A	noter	
que	quelques	emplacements	de	parkings	sont	prévus	et	que	la	
rue	Porte	de	 la	Combe	sera	en	sens	unique	dans	 le	sens	de	 la	
descente.	Pour	la	réalisation	de	ces	travaux,	le	maître	d’ouvrage	
est	la	Commune	de	Domme	et	les	maîtres	d’œuvre	sont	la	SARL	
Coq	et	Lefrancq	et	le	Cabinet	Albrand	–	Angibault.

Coût travaux HT avec maîtrise d’œuvre :  401.784 € HT

Département	de	la	Dordogne	 80.357	€	 20,00	%	
Etat	(DETR)	 100.000	€		 24,80	%	
Région	Aquitaine	 94.866	€		 23,61	%	
Europe	 46.204	€		 11,50	%	
Commune	de	Domme	 80.357	€		 20,00	%	

Alain Bogaert
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La page des Associations
 AMICALE DES CHASSEURS

Il	n’aura	échappé	à	personne	que	le	printemps	2012	a	apporté	à	notre	
association	 une	 alternative	 nouvelle.	 Nous	 voulons	 que	 2013	 renoue	
avec	le	parfum	des	avant	dernières	années.	Dès	maintenant	nous	allons	
travailler	d’arrache	pied	pour	réussir	et	engager	le	nécessaire	pour	notre	
association	pour	 les	15	ans	à	venir.	Le	groupe	devra	être	pleinement	
mobilisé,	exigeant	et	volontaire	avec	le	président.	Au-delà	des	clivages	
et	des	différences	d’opinions,	c’est	dans	un	contexte	bien	différent	que	
la	S.C.C	de	Domme	aborde	désormais	son	avenir,	grâce	à	ses	sociétaires	
et	son	conseil	d’administration.	Bien	entendu,	il	reste	beaucoup	à	faire,	
mais	 investir	 dans	 l’intérêt	 des	 sociétaires	 et	 des	 propriétaires	 nous	
ayant	 fait	 cession,	 est	 une	 cause	 légitime.	 La	 nouvelle	 création	 d’un	
gîte	«	chasseurs	»	pour	nous,	avec	accueil	des	dommois,	rend	grâce	à	
notre	action	et	nous	invite	à	persévérer.	Nous	sommes	sans	doute	dans	
une	période	qui	ne		sera	pas	dénuée	de	difficultés,	mais	toute	l’énergie	
que	nous	devons	consacrer	à	reconstruire	notre	gîte,	avec	les	aides	de	
chacune	et	chacun	qui	s’impliqueront	je	l’espère	dans	nos	projets,	nos	
défis,	notre	vision	de	la	chasse,	véritable	bien	commun	des	chasseurs.	
Nous	avons	été	obligés	de	rendre	 la	«cabane»	de	chasse	début	2012	
à	son	propriétaire.	De	ce	fait,	il	y	a	tout	juste	6	mois,	nous	diffusions	à	
tous	 les	 sociétaires	 notre	 projet	 pour	 2012-2013	 ;	 ce	 dernier	 donnait	
la	visibilité	sur	l’avenir	à	l’ensemble	des	acteurs	grâce	à	un	sociétaire,	
nous	 laissant	pour	15	ans	avec	bail	gratuit	 renouvelable	avec	accord	
des	deux	parties,	une	petite	maison	sise	aux	Places	Sud,	réhabilitée	par	
nos	soins	 :	nos	 remerciements	à	 lui	et	sa	 famille.	Aujourd’hui	 le	bilan	
des	mois	écoulés	met	en	évidence	notre	capacité	de	mobilisation	et	
de	réaction	et	ceci	malgré	l’adversité.	Nos	résultats	montrent	que	nous	
commençons	 à	 récolter	 les	 fruits	 du	 projet	 qui	 nous	 a	 mobilisé	 ces	
derniers	mois	et	qui	a	nécessité	des	 investissements	 importants	 tant	
humains	que	financiers.	C’est	avec	regret	que	notre	projet	non	terminé	
pour	 la	 saison	 2012-2013	 nous	 a	 obligé	 d’effectuer	 nos	 rendez-vous	
de	chasse	sur	un	parking	de	 la	Plaine	de	Bord,	mais	 la	météo	nous	a	
protégé.	Dès	le	16	septembre,	nous	avons	trouvé	repli	dans	le	sous-sol	
d’un	sociétaire	ce	qui	nous	permettra	de	terminer	notre	refuge	pour	la	
saison	2013-2014.	L’occasion	m’est	donnée	de	réaffirmer	sans	complexe	
notre	rôle	moteur	dans	le	paysage	et	la	diversité	des	écosystèmes,	des	
espèces,	 des	 populations	 de	 la	 faune	 sauvage	 que	 nous	 protégeons.	
A	ce	titre	nous	avons	besoin	de	nous	enrichir	de	toute	la	diversité	des	
considérations	et	des	idées	possibles.	Quoi	qu’il	en	soit	,	notre	force	reste	
d’être	présents	partout,	au	quotidien,	pour	que	nos	actions	de	chasse	
soient	très	agréables	et	maîtrisées	pour	la	sécurité	de	tous.	Je	vous	invite	
à	participer	à	une	journée	en	vous	adressant	au	secrétaire,	au	trésorier	
ou	au	président	afin	de	pouvoir	organiser	votre	accueil.	

René MAUREL
Conseil	d’administration	:	
	 Président	:			 René	MAUREL
	 Secrétaire	:		 Roger	ARMAGNAC
	 Trésorier	:		 Jacques	DAUPRAT
	 Membres	du	bureau	:		 Yves	MAZET,	André	LABRUNIE

 ACADINE

ACADINE	a	organisé	cet	été	une	conférence	sur	les	plantations	du	canal	
du	Midi.	Cette	conférence	fut	tout	à	fait	d’actualité	à	deux	titres.	Tout	
d’abord	parce	que	 l’obligation	d’abattre	à	plus	ou	moins	 long	terme	
les	platanes	atteints	du	chancre	coloré	venait	d’être	officialisée,	ensuite	
parce	 que	 la	 conférencière	 Véronique	 Mure,	 botaniste	 et	 ingénieur	
agronome,	était	au	cœur	du	sujet.	En	effet,	associée	à	un	paysagiste	et	
à	deux	spécialistes	des	arbres,	elle	avait	été	choisie	par	Voie	Navigable	
de	France	qui	gère	le	canal	pour	proposer	un	cahier	de	référence	pour	
les	 futures	 plantations,	 celles	 qui	 vont	 devoir	 remplacer	 les	 platanes	

malades.
Le	 canal	 du	 Midi	 fut	
ouvert	au	trafic	en	1684	
sur	 la	 totalité	 de	 son	
parcours	 de	 Toulouse	
à	 l’étang	 de	 Thau,	 long	
de	240	kilomètres.	 Il	est	
l’oeuvre	 de	 Pierre	 Paul	
Riquet	 qui	 	 le	 conçut	
et	 trouva	 la	 solution	 au	
problème	crucial	de	son	

alimentation	en	eau,	et	de	12	000	ouvriers	qui	le	construisirent.
Aujourd’hui	l’image	du	canal	du	Midi	est	indissociable	des	platanes	qui	
le	bordent,	à	tel	point	d’ailleurs	que	pour	certains	son	inscription	sur	la	
liste	du	patrimoine	mondial	en	1996	tient	autant	à	son	écrin	végétal	
qu’au	génie	de	Riquet	!
Véronique	 Mure	 a	 raconté	 l’histoire	 des	 plantations	 du	 canal	 qui	 est	
complexe	 et	 mouvementée	 !	 Elle	 a	 expliqué	 que	 l’importance	 des	
plantations	 s’est	 avérée	 petit	 à	 petit,	 qu’elles	 furent	 réalisées	 par	
divisions	territoriales,	 loin	de	la	conception	globale	d’un	parc	linéaire	
de	240	kilomètres.	Elle	a	brossé	le	portrait	de	ceux	qui	ont	compté	dans	
l’histoire	de	ces	plantations,		en	particulier	Victor	Maurice	de	Caraman	
arrière	petit	fils	de	Pierre	Paul	Riquet,	ami	de	Louis	XV	et	plus	tard	de	
Marie-Antoinette,	passionné	de	plantes	et	de	jardins.	
Ce	 sont	 près	 de	 cinquante	 espèces	 qui	 ont	 été	 plantées	 le	 long	 du	
canal	au	cours	de	son	histoire.	Véronique	Mure	a	fait	revivre	les	grandes	
modes	 nationales	 en	 matière	 d’arbres	 :	 le	 mûrier,	 le	 peuplier	 et	 le	
platane	plus	récemment	puisque	son	arrivée	massive	ne	date	que	de	la	
fin	du	19ème	siècle.	Elle	a	montré	aussi	que	le	canal	avait	été	un	terrain	
d’expérimentations	 pour	 toutes	 les	 nouvelles	 espèces	 qui	 arrivaient	
en	France.	Enfin	elle	a	rappelé	que	ces	plantations	avaient	une	utilité	
économique	 et	 technique,	 que	 ce	 soit	 les	 allumettes	 fabriquées	 par	
le	 SEITA	 à	 l’époque	 du	 peuplier	 ou	 	 certaines	 parties	 des	 portes	 des	
écluses	faites	en	chêne	encore	de	nos	jours.
Bien	 évidemment	 à	 la	 fin	 de	 ce	 brillant	 exposé	 la	 question	 du	
remplacement	 des	 platanes	 malades	 fut	 abordée	 par	 l’auditoire.	
Véronique	 Mure	 souleva	 un	 coin	 du	 voile	 en	 donnant	 quelques	
indications	 sur	 les	 propositions	 en	 cours	 d’élaboration.	 Elles	 	 ont	
finalement	reçu	l’approbation	unanime	des	différentes	administrations	
concernées	 à	 la	 fin	 du	 mois	 de	 septembre	 2012.	 Pas	 moins	 de	 sept	
essences	 seront	 expérimentées	 pour	 remplacer	 le	 platane	 avec	 une	
essence	«	phare	»	:	le	liquidambar	d’orient.

	Bernard Pouverel

 VéLO-CLUB DE DOMME

Les	manifestations		du	vélo	club	de	Domme	pour	la	saison	2013	sont	
les	suivantes	:
	 -	 Course	 cycliste	 sur	 route	 à	 DOMME	 dimanche	 7	 avril	 2013	 :		
	 	 circuit	de	6	km	autour	de	l’aérodrome.
	 	 Départ	:	14h	-		Remise	des	récompenses	salle	du	Pradal.
	 -	 Course	cycliste	sur	route	à	Payrignac	(46)	le	24	mai	2013	:
	 	 circuit	de	1,2	km	autour	du	lac.	Départ	:	13h30	
	 -	 La	RANDOMMOISE,	Randonnée	VTT	et	pédestre	
	 	 le		Dimanche	29	septembre	2013	à	Domme.
	 	 Départ	:	9h00	salle	du	Pradal.	Distances	:	15/30/45	km.	
	 -	 Randonnées	 pédestres	 :		
	 	 Plusieurs	 randonnées		
	 	 organisées	 au	 cours	 de		
	 	 l’année.	

Voir dates
sur le site du club : 

www.vc.domme.free.fr
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 ASSEMBLéE GéNéRALE DE L’ASSOCIATION  
 POUR LA SAUVEGARDE DE LA BASTIDE  
 DE DOMME ET DE SES REMPARTS

Le	 vendredi	 11	 janvier	 2013,	 l’Association	 pour	 la	 Sauvegarde	
de	 la	Bastide	de	Domme	et	de	ses	Remparts	 (ASBDR)	a	tenu	son	
assemblée	générale	dans	 la	salle	de	la	Rode.	Preuve	de	la	vitalité	
de	notre	association,	une	bonne	soixantaine	de	membres	étaient	
présents.	Le	quorum	a	donc	été	facilement	atteint	si	l’on	y	ajoute	
les	 procurations	 que	 nous	 avions	 reçues	 (l’association	 comptant	
195	membres	a	ce	jour,	pour	la	plupart	Dommois,	mais	aussi	issus	
de	toute	la	région	et	même	pour	certains	de	zones	plus	éloignées).	
En	 préambule	 a	 été	 projeté	 le	 film	 réalisé	 par	 Jean-Pierre	
Bouyssonnié	qui	relate	les	travaux	des	bénévoles	de	plus	en	plus	
nombreux	 se	 réunissant	 le	 samedi	 matin	 au	 Château	 du	 Roy.	 Ce	
dernier,	que	nous	avons	sorti	de	sa	gangue	végétale,	est	l’essentiel	
de	notre	activité	et	la	vitrine	de	notre	association.	
Le	président	Louis	Laidet	a	présenté	 le	 rapport	moral	de	 l’année	
2012.	Il	s’agit	des	diverses	activités	de	l’association	qui,	en	relation	
étroite	 avec	 la	 municipalité,	 veille	 à	 la	 bonne	 conservation	 des	
divers	 monuments	 de	 la	 commune.	 L’association	 est	 intervenue	
au	Château	du	Roy	essentiellement	mais	aussi	au	niveau	du	petit	

patrimoine.	Elle	a	dressé,	en	relation	avec	l’association	«	La	Pierre	
Angulaire »,	 un	 inventaire	 des	 petits	 trésors	 cachés	 (calvaires,	
cabanes,	 sources,	 fours	 à	 pain,	 etc.),	 elle	 est	 aussi	 intervenue	 à	 la	
source	de	la	Canelle.		Elle	apporte,	dans	la	mesure	de	ses	possibilités,	
une	 aide	 financière	 à	 la	 commune	 pour	 la	 réalisation	 de	 travaux	
d’aménagement.
Un	autre	volet	de	nos	activités	concerne	 l’entretien	des	chemins	
ruraux	 et	 de	 randonnées.	 Ce	 sera	 une	 des	 prochaines	 activités	
du	 groupe	 de	 bénévoles.	 Sur	 le	 plan	 de	 la	 communication	 nous	
avons	participé,	avec	l’Office	du	Tourisme	et	l’Office	de	la	Culture	
aux	 journées	 du	 patrimoine,	 au	 Téléthon,	 à	 l’opération	 Couleurs	
d’Aquitaine;	nous	diffusons	également	par	la	poste	et	internet	des	
bulletins	d’information	et,	nous	avons	surtout	créé	un	site	que	nous	
vous	recommandons	de	visiter.	Son	adresse	est	:		www.asbdr.com.	
Pour	 terminer	 son	 intervention,	 le	 président	 a	 insisté	 sur	 la	
nécessité	de	continuer	dans	la	même	voie	et	sur	l’importance	de	
la	convivialité	au	sein	de	l’association.	Il	a	également	salué	l’arrivée	
de	nouveaux	membres	dans	le	conseil	d’administration	et	exprimé	
ses	 regrets	pour	ceux	qui	 le	quittent	en	 les	 remerciant	pour	 leur	
participation	efficace.	
Il	a	émis	le	souhait	de	voir	nous	rejoindre	de	nouveaux	adhérents	
et	particulièrement	des	jeunes	qui	seront	accueillis	à	bras	ouverts.	
Il	a	enfin	remercié	la	municipalité	pour	son	soutien	et	son	écoute.

La page des Associations (suite)

Les Brèves de Domme
 TéLéTHON 2012

Le	Téléthon	2012,	organisé	par	 les	communes	de	Cénac	et	de	
Domme,	s’est	déroulé	à	Cénac	le	1er	week-end	de	décembre.	Si	
sur	le	plan	national	les	résultats	sont	en	baisse,	sur	le	plan	local	
les	 sommes	 recueillies	 sont	 en	 progression	 si	 on	 les	 compare	
aux	deux	dernières	éditions.	Au	final,	4.582	€	ont	été	 reversés	
à	l’AFM.
Les	 organisateurs	 remercient	 les	 participants	 et	 les	 donateurs	
qui	ont	contribué	à	la	réussite	de	ce	Téléthon.

 TRéSOR PUBLIC

Désormais,	le	siège	du	Trésor	Public	sera	situé	Place	de	la	Rode,	
dans	la	petite	maison	qui	est	située	au	dessus	de	la	salle	des	fêtes	
et	que	le	CIAS	du	canton	de	Domme	occupait	précédemment.	
Un	 agent	 du	Trésor	 Public	 y	 tiendra	 une	 permanence,	 celle-ci	
étant	maintenue	le	jeudi	matin.

 CROIx DE LA PAILLOLE

Cette	croix	discrète,	située	à	l’angle	
de	la	rue	Jacques	de	Maleville	et	de	
la	rue	de	la	Paillole,	était	en	mauvais	
état.	 Faite	 en	 bois,	 elle	 avait	 subi	
les	 dommages	 des	 intempéries	
et	 des	 insectes	 xylophages.	 Elle	
a	 était	 refaite	 à	 l’identique	 par	
Jean	Christophe	Meyssonie,	agent	
technique	 communal,	 dont	 les	
compétences	 en	 menuiserie	
ne	 sont	 plus	 à	 prouver.	 La	 croix	
ainsi	 refaite	 a	 retrouvé	 son	
emplacement	d’origine.

 ASSOCIATION DES PLUS BEAUx
 VILLAGES DE FRANCE

La	 Commission	 Qualité	 de	 cette	 association,	 commission	
chargée	 d’examiner	 les	 dossiers	 des	 villages	 candidats	 et	 de	
réexaminer	ceux	des	villages	qui	adhèrent	déjà	à	l’association,	a	
choisi	La	Roque-Gageac	et	Domme	pour	sa	session	de	juin	2013.	
La	dernière	session	dommoise	de	cette	commission	remonte	à	
l’année	2004.

 AIRE DE JEUx

Les	 travaux	 de	 création	 d’une	 aire	 de	 jeux	 au	 Pradal,	 sous	 la	
caserne	 des	 Pompiers,	 ont	 démarré	 avec	 la	 création	 d’une	
plate-forme.	 Pour	 que	 ces	 travaux	 soient	 réalisés	 dans	 de	
bonnes	 conditions,	 il	 a	 été	 toutefois	 nécessaire	 d’attendre	
que	 la	 terre	 s’assèche,	 les	 précipitations	 des	 derniers	 mois																																							
ayant	été	abondantes.
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Les Brèves de Domme (suite)

 SALLE DU PRADAL

Fortement	 sollicitée	 pour	 procéder	 à	 l’aménagement	 de	 la	 Salle	
du	 Pradal	 et	 notamment	 à	 la	 réalisation	 de	 travaux	 d’isolation	
thermique	et	phonique,	la	commune	de	Domme	a	décidé	de	vendre	
à	 la	 Communauté	 de	 Communes	 du	 canton	 de	 Domme	 la	 Salle	
du	Pradal,	pour	un	prix	de	120.000	€.	Au	regard	des	associations	
utilisatrices	de	cette	salle,	celle-ci	avait	déjà	une	vocation	cantonale.
Suite	aux	différentes	études	réalisées,	le	coût	estimé	des	travaux	à	
réaliser	sur	cette	salle	est	de	466.000	€	HT.	En	raison	des	différents	
chantiers	engagés	et	ceux	qui	doivent	l’être	après,	l’aménagement	
de	la	salle	du	Pradal	n’apparaissait	pas	prioritaire	pour	la	commune	.
Cette	vente	se	limite	au	gymnase,	avec	le	hall,	 les	vestiaires	et	les	
sanitaires,	 la	partie	comprenant	 le	court	extérieur	de	 tennis	et	 la	
petite	cuisine	restant	propriété	de	la	commune.

 PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Avant	d’être	adopté	par	le	Conseil	Municipal,	le	Plan	Communal	
de	Sauvegarde	a	été	présenté	aux	bénévoles	qui	seront	appelés	
à	participer	à	l’organisation	des	secours,	soit	en	aidant	chaque	
responsable	de	secteur,	soit	en	participant	à	l’évacuation	de	la	
population	 dans	 la	 bastide.	 Cette	 présentation,	 effectuée	 par	
M.	 Eric	 Lamouret,	 chargé	 d’étude	 du	 Bureau	Véritas,	 a	 eu	 lieu	
salle	de	la	Rode	le	29	novembre	2012.	La	plupart	des	bénévoles	
pressentis	par	le	PCS	avaient	répondu	présents.

 SICTOM DU PéRIGORD NOIR

Une	 réunion	 destinée	 aux	 commerçants	 de	 Domme	 sera	
organisée	 le	 mercredi	 03	 avril	 2013	 à	 15h30	 salle	 de	 la	 Rode.	
Cette	réunion	d’information	a	pour	but	de	faire	le	point	sur	le	
ramassage	 des	 déchets	 des	 commerces	 pendant	 la	 période	
estivale.	Les	commerçants	de	Domme	sont	d’ores	et	déjà	invités	
à	y	participer.
Le	 SICTOM	 du	 Périgord	 Noir	 organisera	 cette	 année	 une	
nouvelle	 campagne	 d’information	 et	 de	 distribution	 de	 sacs	
jaunes	et	noirs	sur	la	commune,	le	6	juin	:
	 de	08h30	à	12h30	devant	la	mairie	;
	 de	13h30	à	17h00	sur	l’aire	de	stationnement	du	Pradal.

 FISCALITé DIRECTE LOCALE

La	 Commission	 des	 Finances	 a	 décidé	 de	 reconduire	 les	 taux	
des	4	taxes	directes	locales	(Taxe	d’habitation,	taxe	sur	le	foncier	
bâti	et	 le	non	bâti,	contribution	 foncière	des	entreprises).	 Il	 se	
peut	toutefois	que	le	contribuable	dommois	voit	le	montant	de	
ses	avis	d’imposition	augmenter.	Il	peut	y	avoir	2	raisons	à	cela	:	

-	les	bases	d’imposition	fixées	par	l’État	auront	augmenté	;
-	les	taux	fixés	par	les	autres	collectivités	auront	été	augmentés	
par	celles-ci.

 PRIx DE L’EAU

Dans	 sa	 séance	 du	 	 09	 novembre	 2012,	 le	 SIAEP	 de	 Vitrac	 –		
La	 Canéda	 a	 fixé	 le	 prix	 de	 l’eau	 pour	 l’année	 2013.		
Celui-ci	restera	identique	à	celui	de	2012	:

	 -	Prime	fixe	:	41	€	;
	 -	Prix	au	m3	:	0,64	€.

 TRAVAUx SUR LES REMPARTS

Les	travaux	de	restauration	de	la	partie	de	rempart	située	sous	le	
Château	du	Roy,	au	droit	de	la	propriété	Lombard,	sont	terminés.	
Ces	travaux	s’élèvent	à	53.825,11	€	TTC	et	ont	été	subventionnés	
par	l’État	(DRAC	Aquitaine	:	17.453,50	€	et	par	le	Conseil	Général	
de	la	Dordogne	(8.700,00	€).	
Monsieur	Rochas,	Architecte	des	Bâtiments	de	France,	a	souligné	
la	qualité	du	travail	effectué	par	l’entreprise	Montet.
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PROGRAMME DE LA SAISON 2013

L’OCD	remercie	Madame	le	Maire	de	Domme	et	tous	les	
membres	du	conseil	municipal	qui	grâce	à	la	subvention	
qu’ils	 nous	 allouent,	 nous	 permettant	 de	 proposer	
aux	 habitants	 de	 Domme	 des	 spectacles	 et	 autres	
manifestations	 culturelles	 que	 nous	 nous	 efforçons	 de	
sélectionner	et	d’organiser		dans	la	qualité	et	l’éclectisme.	
Nous	 remercions	 aussi	 toute	 l’équipe	 des	 employés	
municipaux	qui	nous	apportent	bien	souvent	une	aide	
logistique	très	précieuse.	Il	est	parfaitement	entendu	que	
sans	 les	aides	que	nous	venons	de	mentionner,	 il	serait	
impossible	à	notre	bureau,	aussi	soudé	et	aussi		actif	soit-	
il,	de	réaliser	quelque	chose	de	valable	uniquement	avec	
les	adhésions	de	nos	membres.	A	ce	sujet,	nous	faisons	un	
appel	aux	Dommois		pour	qu’ils	nous	fassent	l’honneur	
d’adhérer	à	notre	association,	car	bien	entendu,	plus	 le	
nombre	d’adhérents	est	important,	plus	l’argent	collecté	
avec	ces	adhésions	permet	de	donner	des	spectacles	de	
qualité.

Notre	 programmation	 2013	 est	 éclectique,	 et	 nous	
espérons	 que	 cette	 variété	 des	 spectacles	 que	 nous	
proposons	cette	année	vous	montrera	que	nous	n’avons	
pas	 une	 intention	 élitiste,	 mais	 bien	 une intention 
d’apporter du plaisir et de la culture à tous.
Bien	entendu,		ce	programme	n’est	pas	tout	à	fait	encore	
complet,	 mais	 nous	 pensons	 que	 très	 vite	 nous	 serons	
en	mesure	de	combler	les	quelques	vides	qu’il	reste.	En	
effet,	 nous	 recevons	 très	 souvent	 des	 propositions	 de	
manifestation	en	début	d’année.

 • Février / le 12	 -	nous	aurons	une	soirée	Contes	–	
qui	 nous	 apportera	 le	 bonheur	 d’écouter	 des	 conteurs	
de	 l’association	 très	 connue	 maintenant	 à	 Sarlat	 :	Tout		
Conte	Fée.	Contes	traditionnels		du	Périgord,	mais	aussi	
d’autres	régions	de	France	et	aussi	d’autres	pays	:	cette	
association	 dépendant	 de	 l’ADETA,	 la	 troupe	 «	 les	 92	
marches	»	qui	 fait	partie	de	 l’ADETA,	clôturera	 la	soirée	
avec	un	spectacle	qui	sera	suivi	par	une	dégustation	de	
crêpes	qu’offrira	l’OCD	aux	spectateurs.

 • Le 22 février,	la	Chorale	Chœur	Ouvert		à	laquelle	
appartient	notre	Rédacteur	à	la	Mairie	de	Domme,	Hervé	
Ménardie,	viendra	nous		faire	passer	une	veillée	musicale	
et	poétique	avec	un	spectacle	conçu	autour	de	l’œuvre	:	
«	le	Prophète	»	de	Khalil	Gibran	–	poète	et	peintre	libanais	
mort	à	New	York	en	1931.

 • Mars / non défini

 • Avril /	 nous	 accueillerons	 une	 autre	 chorale,	 à	
l’église	cette	fois-ci,	le	6	avril	:	La	chorale	«	Chantemonde	»	
qui	 nous	 donnera	 des	 œuvres	 musicales	 religieuses	
du	moyen	âge	à	nos	jours	avec	en	particulier	7	extraits		
du	 Stabat	 Mater	 de	 Karl	 Jenkins,	 compositeur	 Gallois	
contemporain.	Cette	soirée	se	fera	en	collaboration	avec	
la	municipalité	de	Castelnaud	la	Chapelle.

 • Le 27 avril,	 nous	 aurons	 à	 nouveau	 l’honneur	 de	
recevoir	Ismaël	Margain	qui	accepte	l’invitation	de	l’OCD	
comme	 il	 le	 fait	 chaque	 année	 pour	 nous	 donner	 un	
récital	de	piano,	moment	musical	d’autant	plus	rare,	que	
ce	jeune	artiste	devient	de	plus	en	plus	demandé	dans	les	
différents	festivals	d’Europe.	A	Noter	que	ce	jeune	talent	
vient	d’obtenir	le	3éme	prix	(le	premier	prix	n’ayant	pas	été	
décerné)	au	concours	international	Long		Thibault.

 • Le 3 mai,	Anne	Béchaud	aura	la	gentillesse	de	nous	
donner	une	conférence	 sur	 les	Tombeaux	 	 Lyciens,	 l’un	
des	plus	beaux	sites	archéologiques,	non	seulement	de	
Turquie	du	sud,	mais	aussi	du	monde.	Nous	pensons	que	
le	talent	d’Anne	Béchaud	,	mis	au	service	de	ce	haut	lieu	
du	monde	ancien,	nous	fera	passer	une	excellente	soirée.

 • Le 24 mai	 Nous	 donnerons	 un	 spectacle	 musical	
donné	 par	 3	 Chanteuses	 et	 instrumentistes	 	 La	 Quinte	
Poitiers,	 	 un	 trio	 plein	 de	 verve	 et	 de	 touché,	 un	 plaisir	
pétillant	 pour	 les	 yeux	 et	 les	 oreilles	 à	 déguster	 sans	
modération	 ces	 trois	 jeunes	 femmes	 aux	 personnalités	
singulières,	 racontent	 avec	 humour	 et	 légèreté	 les	
malheurs	 et	 les	 joies	 de	 la	 nature	 humaine,	 Ces	 Petits	
Riens,	qui	nous	font	pleurer,	vibrer	ou	sourire…	

 • Juin –	 Comme	 chaque	 année	 depuis	 8	 ans	 notre	
festival	de	théâtre	amateur,	nous	emmènera	du	15	au	28	
juin	dans	différents	lieux	insolites	du	canton	de	Domme	
où	nous	dresserons	des	tréteaux	pour	les	compagnies	de	
comédiens	amateurs	–	nous	vous	dévoilerons	ces	 lieux	
dans	le	courant	du	mois	de	Mai.	Ce	festival,	cette	année	
aura	pour	Parrain	le	directeur	de	la	compagnie	Présence	
du	théâtre	de	la	Pergola	a	Bordeaux	:	Michel	Cahuzac	qui	
nous	fait	l’honneur	de	venir	s’installer	dans	sa	maison	de	
La	Roque	Gageac	pour	être	prés	de	nous	durant	ce	festival,	
et	de	le	clôturer	le	28	juin	avec	Le	Médecin	Malgré	lui	de	
Molière,	avec	sa	troupe.	Ils	donneront	2	représentations	:	
une	l’après	midi	exclusivement	réservée	aux	scolaires,	et	
nous	espérons	attirer	non	seulement	les	enfants	de	notre	
école,	 mais	 aussi	 des	 écoles	 des	 villages	 du	 canton	 en	
reprenant	 cette	 tradition	 théâtrale,	 un	 peu	 oubliée	 des	
matinées	 scolaires.	 Puis	 une	 deuxième	 représentation	
sera	 donnée	 en	 soirée	 et	 toute	 la	 troupe	 se	 joindra	 au	
«	casse	croûte	»	organisé	pour		les	comédiens	amateurs	à	
l’issu	du	spectacle.

 • Juillet :	 deux	 dates	 sont	 à	 retenir,	 le	 13	 juillet	 où	
nous	 renouvellerons	 une	 expérience	 qui	 pourtant	 n’a	
pas	 été	 un	 franc	 succès,	 mais	 que	 nous	 avons	 estimée	
intéressante	à	refaire	:	une	soirée	Jazz	avec	le	Trio	opus	3.	
Les	 artistes	 sont	 d’excellente	 qualité	 et	 les	 spectateurs	
qui	les	ont	vus	fin	septembre	ont	tous	été	unanimes	pour	
dire	que	le	concert	était	de	très	bon	niveau,	mais	que	la	
communication	 et	 la	 date	 n’avaient	 pas	 été	 favorables.	
Nous	 ferons	 le	 nécessaire	 pour,	 cette	 fois-ci,	 attirer	 le	
maximum	de	personnes,	car	nous	en	restons	persuadés,	
le	bon	jazz	attire	encore	beaucoup	d’amateurs.

La Page de l’Office de la Culture
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La Page de l’Office de la Culture

Nous	finirons	le	mois	de	juillet,	le	28	juillet	par	le	concours	
de	 peintures	 «	 Couleurs	 d’Aquitaine	 »	 qui	 a	 eu	 un	 bon	
succès	 d’estime	 en	 2012.	 C’est	 un	 concours	 organisé	
sur	 le	 plan	 régional	 et	 national	 que	 nous	 souhaitons	
pérenniser	car	il	attire	des	peintres	amateurs	de	tous	âges	
et	permet	aux	participants	de	dialoguer	avec	des	artistes	
professionnels	du	jury	ainsi	qu’avec	des	amateurs	éclairés.	
Cette	année	 le	 jeune	Robin	Castanet	a	mis	a	 l’honneur	
la	ville	de	Domme	en	recevant	un	premier	prix	dans	sa	
catégorie.	Ce	Concours	est	organisé	en	partenariat	avec	
la	municipalité	de	Domme	et	de	l’ASBDR.

 • Le 29 juillet :	Domme	attire	beaucoup	de	touristes	
français	et	étranger	et	nous	avons	décidé	d’innover	cette	
année	 avec	 la	 proposition	 d’une	 compagnie	 théâtrale	
anglaise	venant	de	Londres,	de	venir	donner	une	pièce	
magnifique	 de	 William	 Shakespeare	 :	 La	 Nuit	 des	 Rois	
en	 anglais.	 Cette	 compagnie	 a	 déjà	 une	 expérience	
de	 	 8	 années	 dans	 différents	 lieux	 du	 Quercy	 et	 attire	
de	 très	 nombreux	 spectateurs	 lors	 de	 leurs	 soirées	 –	
environ	 70%	 d’anglophones	 –	 résidents	 ou	 touristes	 –		
30%	de	français	venus	pour	le	plaisir	des	yeux,	des	mots	
et	de	l’oreille	puisque	c’est	aussi	un	spectacle	de	danse	
et	de	musique.

 • le 10 août	 Concert	 Organisé	 avec	 le	 concours	
du	 comité	 des	 fêtes	 de	Veyrignac	 :	TRIO	 HARMONIE	 et	
VIBRATIONS	 (Christine	 Grévin,	 harpe,	 Louise	 Grévin,	
violoncelle,	 Patrick	 Muller,	 clarinette).	 Programme	 de	
musique	essentiellement	française	et	 italienne	:	Rossini,	
Debussy,	Ravel,	Piazzolla	et	d’autres	encore.

 • le 17 août	 compte	 tenu	 du	 succès	 du	 concert	
Karpatz	 cette	 année,	 nous	 accueillerons	 	 un	 ensemble	
aussi	 fameux	 :	 Les	 Cosaques	 du	 Don	 et	 de	 l’Oural	 qui	
nous	 régalerons	 avec	 des	 chants	 russes	 traditionnels,	
orthodoxes	et	folkloriques.
Pendant	 ce	 temps,	 nous	 espérons,	 du	 7	 au	 22	 Août,		
recevoir	une	exposition	d’art	contemporain	–	peinture	et	
sculpture	salle	de	la	Rode.	Pour	l‘instant,	à	part	les	dates,	
rien	 n’est	 encore	 fixé,	 mais	 nous	 sommes	 en	 cours	 de	
discussions	avec	des	artistes	pour	cette	manifestation	et	
pensons	aboutir	très	prochainement.

 • Septembre :	 Nous	 verrons	 revenir	 les	 journées	
européennes	 du	 patrimoine	 qui	 cette	 année	 nous	
donnent	pour	thème	:	l’anniversaire	de	la	création	de	ces	
journées	:	30	ans	de	Patrimoine….	C’est	un	programme	
bien	vaste	sur	lequel	nous	ne	nous	sommes	pas	encore	
penchés,	 mais	 soyez	 certains	 que	 nous	 essayerons	 de	
réitérer	au	cours	de	ces	2	journées	le	succès	du	patrimoine	
2012.		Pendant	cette	période,	du	7	au	16	nous	aurons	une	
Exposition	 Jean	 Manoeuvre,	 artiste	 peintre	 de	 renom	
dans	le	Périgord,	qui	nous	étonne	et	nous	laisse	sous	le	
charme	de	son	immense	talent.

 • Octobre :	Deux	de	nos	compatriotes,	Nelly	et	Louis	
Laidet,	vont	mettre	leurs	connaissances	professionnelles	
au	 service	 d’une	 conférence,	 sur	 l’Espace	 pour	 Louis	

Laidet	et	sur	l’Hydrologie	pour	Nelly	Laidet.
Nous	 aurons	 probablement	 une	 autre	 manifestation	
durant	 ce	 mois	 d’octobre,	 mais	 pour	 l’instant	 nous	
n’avons	rien	défini	encore.

 • Novembre :	comme	tous	les	2	ans	nous	recevrons	
l’exposition	 des	 peintres	 et	 plasticiens	 amateurs	 du	
canton	 de	 Domme	 qui	 attire	 toujours	 un	 bon	 nombre	
d’artistes	amateurs	avec	souvent	des	œuvres	originales	
tant	en	peinture,	en	sculpture	ou	photo.

 • Décembre,	 nous	 faisons	 une	 pause,	 d’une	 part	
pour	apporter	notre	contribution	au	téléthon,	et	d’autre	
part	pour	travailler	sur	le	programme	de	l’année	2014.
Nous	 voulons	 aussi	 mentionner	 la	 continuité	 de	 notre	
Atelier	 d’Anglais	 qui	 se	 développe	 d’année	 en	 année	
sous	 la	 houlette	 conjointe	 de	 Sylvie	 Martegoutte	 et	 de	
Karen	Kovalik,	ainsi	que	la	création	de	nos	ateliers	théâtre	
–	Ateliers	des	Troubadours	du	Moulin	du	Roy	–	qui	ont	
commencé	 le	 11	 janvier	 et	 sont	 ouverts	 aux	 enfants	 le	
vendredi	à	17h	et	aux	adultes	le	vendredi	à	18h30	animés	
tous	deux	par	Myriam	Laribi.		Nous	nous	réjouissons	déjà	
de	leur	succès.

Nous	 avons	 essayé	 cette	 année	 d’améliorer	
considérablement	 notre	 communication	 :	 site	 internet,	
affiches	en	particulier,	aidez	nous	à	mieux	communiquer	
encore	 –	 le	 mail	 est	 devenu	 maintenant	 un	 moyen	
d’information	 exceptionnel	 et	 il	 faut	 l’utiliser	 au	
maximum.	Faites	nous	parvenir	votre	adresse	mail	pour	
pouvoir	 régulièrement	 recevoir	 nos	 informations.	 Nous	
vous	 invitons	 aussi	 à	 consulter	 notre	 site	 internet	 que	
nous	 avons	 essayé	 de	 faire	 clair	 et	 convivial	 ;	 nous	 ne	
pouvons	le	faire	vivre	que	grâce	à	vous.	

Ginette BÉNITA
Présidente de l’Office de la Culture de Domme
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Rue du Vieux Moulin
C’est	 probablement	 une	 	 des	 plus	 longues	 voies	 de	 la	
cité	:	la	rue	du	Vieux	Moulin	part	plein	ouest	de	la	Place	
de	la	Halle	en	direction	du	Château	du	Roy.
Si	 l’histoire	m’était	contée,	cet	axe	pourrait	évoquer	de	
nombreux	 événements	 qui	 s’y	 déroulèrent	 ainsi	 que	
tous	 les	 personnages	 qui	 foulèrent	 sa	 chaussée.	 Des	
gueux,	des	bourgeois,	des	notables,	des	soldats	en	armes,	
des	 ecclésiastiques,	 bref	 tous	 et	 toutes	 empruntèrent	
cette	voie	à	un	moment	donné	de	la	consommation	des	
siècles.	Il	parait	que	le	sous-sol	également	a	son	double	
allant	au	même	aboutissement…ce	qui	assurait	sécurité	
et	discrétion	lors	des	périodes	agitées.	
En	 parcourant	 notre	 rue	 se	 trouve	 l’ancien	 couvent	
des	 Augustins,	 propriété	 dénommée	 «	 L’Abbaye	 ».		
Ce	 couvent	 fondé	 par	 Guibert	 de	 Dôme	 en	 1376	 fut	
détruit	par	Geoffroy	de	Vivans	et	reconstruit	trois	siècles	
plus	 tard	 pour	 devenir	 un	 collège.	 Poursuivant	 notre	
chemin,	 après	 l’esplanade	 du	 Jubilée	 où	 se	 trouve	 le	
jardin	 public	 Georges	 Burgat-Degouy,	 étaient	 autrefois	
les	 vignes	 qui	 au	 15ème	 siècle	 avaient	 fait	 l’objet	 d’un	
échange	 avec	 des	 terres	 de	 la	 «	 Rivière	 »	 paroisse	 du	
Mont	de	Dôme,	transaction	consignée	dans	les	minutes	
de	del	Naut	Notaire	à	Domme.	Si	cette	vigne	contribuait	
à	 l’auto-consommation	 des	 habitants	 de	 la	 bastide,	 il	
faut	 se	 rappeler	 que	 la	 production	 viticole	 était	 une	
source	de	revenus	importants	et	que	l’implantation	des	
ceps	environnait	tout	le	site	de	Domme.

Quant	 au	 moulin	 situé	 à	 l’extrémité	 de	 notre	 rue	 dans	
l’espace	de	Campréal,	quelques	fois	appelé	à	tort	Moulin	
du	 Roy,	 il	 n’est	 qu’une	 construction	 probablement	 du	
XVIIIème	 siècle.	 Un	 amoureux	 du	 site	 fit	 le	 choix	 de	 le	
transformer	en	«	musée	panoramique	»,	selon	les	plans	
de	 l’architecte	 Geddes.	 En	 1938	 Paul	 Reclus	 y	 installa	
un	 «	 musée	 	 d’archéologie	 »	 dont	 les	 pièces	 resteront	
jusqu’à	leur	transfert	Place	de	la	Halle,	ancienne	maison	
Garrigou.	Vidé	de	ses	collections,	notre	moulin	devenait	
un	 entrepôt	 communal	 à	 partir	 duquel,	 notamment,	
étaient	 tirées	 les	 fusées	 contre	 les	 nuages	 chargés	 de	
grêle,	 dont	 le	 fût	 est	 toujours	 en	 place.	 Ayant	 arbitré	
symboliquement	 de	 nombreux	 tournois	 de	 tennis	 en	
dominant	 l’ancien	 cours,	 aujourd’hui	 notre	 moulin	
fièrement	 campé	 sur	 sa	 falaise	 profite	 paisiblement	
d’une	retraite	heureuse,	ses	ailes	ne	battant	plus	au	vent.		
	 	 	 	 	 	 	 	 	

Jean-Paul COIFFET


